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n° 119 608 du 27 février 2014 

dans l’affaire X / V 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA V
e
 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 février 2014 à 22 heures 15 par X, qui déclare être de nationalité 

congolaise (RDC), sollicitant la suspension en extrême urgence de « la décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire », prise le 20 février 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 février 2014 convoquant les parties à comparaître le 26 février 2014 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me BASHIZI BISHAKO, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 21 octobre 2013.  

 

Il a introduit une demande d’asile le 22 octobre 2013. A cette occasion, il a déclaré avoir quitté son pays 

d’origine et séjourné en Espagne du 21 septembre 2013 au 26 septembre 2013, muni de son passeport 

revêtu d’un visa valable, avant de rentrer en République Démocratique du Congo. 
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1.3. En date du 21 janvier 2014, les autorités espagnoles ont accepté la demande de reprise en charge 

du  requérant, en application du Règlement (CE) n°343/2003 du Conseil de l’Union européenne du 18 

février 2003 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres par un ressortissant d’un pays 

tiers, dit Règlement de Dublin (ci-après dénommé de la sorte). 

 

1.4. Le 20 février 2014, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
MOTIF DE LA DECISION : 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à l'Espagne 
(2)

 en application de 

l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers et l'article 9.4 du Règlement 343/2003. 

Considérant que l'intéressé, dépourvu de tout document d'identité, a déclaré être arrivé en Belgique le 21 octobre 2013; 

Considérant que le 27 novembre 2013 les autorités belges ont adressé aux autorités espagnoles une demande de prise 

en charge du candidat (notre réf. BEDUB17756829): 
Considérant que les autorités espagnoles ont marqué leur accord quant à la prise en charge du requérant sur base de 

l'article 9.4 du Règlement 343/2003 (réf. espagnole DD13BE112701) en date du 21 janvier 2014; 

Considérant que l'article 9.4 susmentionné stipule que: «[...] Si le demandeur est seulement titulaire d'un ou de plusieurs 

titres de séjour périmés depuis moins de deux ans ou d'un ou de plusieurs visas périmés depuis moins de six mois lui 

ayant effectivement permis l'entrée sur le territoire d'un Etat membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi 

longtemps que le demandeur n'a pas quitté le territoire des Etats membres [...] »; 

Considérant que d'après le SYSTÈME VISION et les affirmations de l'intéressé, celui-ci s'est vu délivrer un visa de type C 

à une entrée valable du 8 septembre 2013 au 2 octobre 2013 pour un séjour d'une durée de 10 jours par les autorités 

diplomatiques espagnoles: 
Considérant que le candidat a introduit le 22 octobre 2013 une demande d'asile en Belgique, soit moins de six mois 

après la péremption du visa précité; _ . # -if-, 
Considérant que le requérant, lors de son audition à l'Office des étrangers, a déclaré qu il a quitte une première fois le 
Congo (Rép. dém.) le 20 septembre 2013 par avion avec son propre passeport pour l'Espagne où il est arrivé le 21 
septembre 2013 et que sept jours plus tard celui-ci est retourné au Congo (Rép. dém.) avant de se rendre en Belgique le 
20 octobre 2013 par avion avec un passeport d'emprunt angolais au nom de Roberto Armando qui a été récupéré à 
son arrivée à Bruxelles; . * 
Considérant donc que l'intéressé a précisé qu'il a quitté le territoire des Etats membres signataires du Règlement 
343/2003 mais qu'il n'a pas présenté de preuves concrètes et matérielles étayant ses assertions puisqu'il a uniquement 
remis un document reprenant sa réservation concernant son voyage du 19-20 septembre 2013 (Kinshasa-Istanbul / 
Istanbul-Barcelone) et du 26 septembre 2013 (Barcelone-Istanbul / Istanbul-Kinshasa) mais aucun relatif à celui du 20 
octobre 2013 et que, du reste ce document atteste tout au plus qu'une réservation à son nom a été faite à ces dates 
mais nullement qu'il aurait effectivement pris l'avion; 

Considérant que le candidat a produit une attestation le concernant portant témoignage datee du 15 octobre 2013, deux 

bons de demande d'examens de laboratoire demandés le 28 septembre 2013 et un convocation à son nom délivrée le 8 

octobre 2013 alors que ces documents concernent la demande d'asile du requérant et que le Règlement 343/2003 sur 

lequel se base la présente décision ne concerne pas le traitement même de la demande d'asile mais bien la 

détermination de l'Etat membre responsable de l'examiner et qu'il lui reviendra de remettre ceux-ci aux autorités 

espagnoles lors du traitement de sa demande d'asile par celles-ci; 

Considérant que l'intéressé a indiqué être venu précisément en Belgique parce que le passeport d emprunt contenait un 

droit d'accès en Belgique alors que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

343/2003; 
Considérant que le candidat a affirmé avoir un bon état de santé; 

Considérant que l'Espagne est un Etat qui dispose d'une infrastructure médicale de qualité et d un corps médical 

Considérant que rien n'indique dans le dossier du requérant, consulté ce jour, que celui-ci ait introduit une demande 

d'autorisation de séjour selon les articles 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980, . 

Considérant que le candidat a souligné n'avoir aucun membre de sa famille en Europe, mais une sœur en Belgique, 

détentrice d'une carte F, tandis qu'il n'a personne en Espagne; 

Considérant que l'article 2(i) (i) (ii) (iii) du Règlement 343/2003 entend par «[...]« membre de la famille », dans la mesure où 

la famille existait déjà dans le pays d'origine, les membres suivants de la famille du demandeur présents sur 

(1 ) Biffer la mention non applicable. 

(3) I "s'a g rt d es'autreT Etats^m e m b re s de la Convention d'application de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 relatif à la suppressiong^®^ont'(
ôles aux frontières 

communes, signée à Schengen le 19 juin 1990. La liste de ces Etats est consultable sur le site web dofi.ibz.be, rubrique « Contrôle aux frontières », rubrique « 

Informations », « LISTE DES ETATS MEMBRES EEE/EU/SCHENGEN ». 

(4) Indiquer les autorités compétentes de l'Etat responsable auprès desquelles l'étranger doit se présenter. 

(5) Indiquer le nom et la qualité de l'autorité. 

 

 
le territoire des Etats membre, le conjoint du demandeur d'asile ou son ou sa partenaire non marié(e) [...], les enfants 

mineurs [...], le père, la mère ou le tuteur lorsque le demandeur ou le réfugié est mineur et non marié. [...] »; 

Considérant dès lors que, la sœur du requérant est exclue du champ d'application de ce dernier article cité; 

Considérant que l'intéressé a déjà vécu plusieurs années séparé de sa sœur depuis que celle-ci est partie vivre en 

Belgique; 
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Considérant que le candidat n'a pas démontré l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance autres que des 

liens affectifs normaux entre un frère et une sœur (cohabitation, aide matérielle ponctuelle) et qu'il n'a fourni aucune 

circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande d'asile par la Belgique; 

Considérant que l'intéressé n'a pas invoqué la présence de sa sœur en Belgique comme raison spécifique d'être venu 

précisément en Belgique pour sa demande d'asile; 

Considérant que l'exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de quitter le territoire (annexe 26quater) 

n'interdira pas le requérant d'entretenir des relations suivies avec sa sœur depuis le territoire espagnol, comme c'était 

le 

cas depuis qu'ils ont repris contact il ya deux ans; 

Considérant que l'intéressé a invoqué le fait qu'il a quitté l'Espagne en septembre 2013 pour retourner au Congo (Rép. 

dém.) comme raison relative aux conditions d'accueil ou de traitement qui justifierait son opposition à son transfert vers 

l'Etat membre responsable de l'examen de sa demande d'asile, conformément à l'article 3 §1
er
 du Règlement Dublin 

alors que cet argument ne peut déroger à l'application du Règlement 343/2003 dans la mesure où il n'en a apporté 

aucune preuve probante; 

Considérant que le requérant a aussi expliqué que le Belgique est un pays francophone très lié au Congo (Rép. dém.); 

Considérant cependant d'une part qu'il est possible à l'intéressé de suivre des cours d'espagnol pendant le traitement 

de sa demande d'asile par les autorités espagnoles; 

Considérant aussi qu'en application de l'article 10, alinéa 1
er
, b) de la Directive 2005/85 du Conseil de l'union 

européenne du 1
er
 décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait du 

statut de réfugié dans les Etats membres, les demandeurs d'asile peuvent bénéficier, si nécessaire, des services d'un 

interprète pour présenter leurs arguments aux autorités compétentes des Etats membres de l'Union; 

Considérant d'autre part que que le candidat n'a pas démontré que l'examen de sa demande d'asile par les autorités 

espagnoles ne se fera pas avec objectivité, impartialité et compétence; 

Considérant également que l'Espagne est soumise aux directives européennes 2003/09/CE, 2005/85, 2004/83 de 

sorte, 

que l'on ne peut considérer que les autorités espagnoles pourraient avoir une attitude différente de celle des autres 

Etats membres lors de l'examen de la demande d'asile du requérant; 

Considérant que l'intéressé n'a à aucun moment mentionné avoir subi personnellement et concrètement des 

traitements 

inhumains et dégradants de la part des autorités espagnoles, en violation de l'article 3 de la CEDH, et qu'il n'a pas non 

plus, fait part de sa crainte de subir pareils traitements en cas de transfert vers l'Espagne; 

Considérant aussi que le candidat n'a pas apporté la preuve que les autorités espagnoles ne sauront le protéger 

d'éventuelles persécutions sur leur territoire; 

Considérant que l'Espagne est un pays démocratique respectueux des droits de l'Homme doté d'institutions 

indépendantes qui garantissent au demandeur d'asile un traitement juste et impartial et devant lesquelles le requérant 

peut faire valoir ses droits; 

Considérant que l'Espagne est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention de Sauvegarde 

des droits de l'Homme; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressé par les autorités espagnoles 

entraînerait pour le candidat un préjudice grave difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités espagnoles 

décideraient de rapatrier le requérant en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme, 

celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur base de 

l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue 

de la procédure devant cet organe; 

Considérant que la Belgique dispose d'un délai de six mois pour éloigner l'intéressé vers l'Espagne à partir de la 

délivrance de l'accord de prise en charge précité sur lequel repose la présente décision; 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l'art. 3.2 du Règlement 343/2003; 

 

 

2. L'effet suspensif de plein droit de l'introduction de la demande de suspension d'extrême 

urgence 

 

2.1. Afin de satisfaire aux exigences de l'article 13 de la CEDH, ce recours doit, pour être effectif, être 

disponible en droit comme en pratique, en ce sens particulièrement que son exercice ne doit pas être 

entravé de manière injustifiée par les actes ou omissions des autorités de l'Etat défendeur (Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 290 ; Cour EDH 8 juillet 1999, Cakici/Turquie, § 112). 

L'article 13 de la CEDH exige un recours interne habilitant à examiner le contenu du grief et à offrir le 

redressement approprié, même si les Etats jouissent d'une certaine marge d'appréciation quant à la 

manière de se conformer aux obligations que leur impose cette disposition (Cour EDH 11 juillet 2000, 

Jabari/Turquie, § 48 ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 291).  

A cet égard, il convient d'accorder une attention particulière à la rapidité du recours même puisqu’il n'est 

pas exclu que la durée excessive d'un recours le rende inadéquat (Cour EDH 31 juillet 2003, 

Doran/Irlande, § 57 ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 292). 

 

Enfin, dans l’hypothèse où un grief défendable fondé sur l’article 3 de la CEDH est invoqué, compte 

tenu de l'attention que la Cour accorde à cet article et de la nature irréversible du dommage susceptible 
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d’être causé en cas de réalisation du risque de torture ou de mauvais traitements, l'effectivité d'un 

recours au sens de l'article 13 de la CEDH requiert un contrôle rigoureux par une autorité nationale 

(Cour EDH 12 avril 2005, Chamaïev et autres/Géorgie et Russie, § 448), un examen indépendant et 

rigoureux de chaque grief sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l'article 3 de la CEDH (Cour EDH 11 juillet 2000, Jabari/Turquie, § 50), ainsi qu'une célérité 

particulière (Cour EDH 3 juin 2004, Bati et autres/Turquie, § 136). En outre, l’effectivité d’un recours 

requiert également que la partie requérante dispose dans ce cas d'un recours suspensif de plein droit 

(Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 293 ; Cour EDH 5 février 2002, 

Conka/Belgique, § 81-83 ; Cour EDH 26 avril 2007, Gebremedhin [Gaberamadhien]/France, § 66).  

 

2.2.1. En ce qui concerne l’effet suspensif de plein droit de l’introduction d’une demande, la 

réglementation de droit commun ne fait pas de distinction selon la nature du grief invoqué. Il convient 

donc d’examiner si cette réglementation prévoit un recours suspensif de plein droit. 

 

2.2.2. L'article 39/83 de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’après la notification d'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement, la partie requérante dispose de plein droit d'un délai suspensif de trois 

jours ouvrables. Ceci implique que, sauf son accord, la partie requérante ne peut pas faire l'objet d'une 

exécution forcée de la mesure. Après l'expiration de ce délai et si la partie requérante n'a pas introduit 

de demande de suspension d’extrême urgence de l'exécution de cette mesure dans ce délai, cet effet 

suspensif de plein droit cesse d'exister et la décision devient à nouveau exécutoire.  

 

Si la partie requérante a introduit, dans ce délai suspensif, une demande de suspension d’extrême 

urgence de l’exécution de cette mesure, il découle de la lecture combinée des articles 39/83 et 39/82, § 

4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, que ce recours est suspensif de plein droit et ce jusqu'à ce 

que le Conseil se prononce. Dans ce cas, le Conseil est néanmoins légalement tenu, en application de 

l'article 39/82, § 4, alinéa 2, deuxième phrase, de la même loi, de traiter l'affaire dans les délais fixés par 

cette loi, qui sont des délais organisationnels dont l'expiration n'a pas de conséquence sur l'effet 

suspensif de plein droit. 

 

2.3. En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement. Il fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. La demande a prima facie été introduite dans les 

délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit.  

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

 

 

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition  
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La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition  

 

Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

3.3.1. L’interprétation de cette condition  

 

3.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 

138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 
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3.3.1.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

3.3.2. L’appréciation de cette condition  

 

3.3.2.1. Le moyen  

 

La partie requérante prend un moyen unique dans lequel elle invoque la violation des articles 3 et 8 de 

la Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales.  

 

3.3.2.2. L’appréciation 

 

3.3.2.2.1. A titre liminaire, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un « moyen 

de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la 

manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 

novembre 2006). 

 

Or, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie requérante n’a pas expliqué en quoi la partie 

défenderesse aurait porté à atteinte à la vie privée et familiale du requérant et par conséquent, violé 

l’article 8 de la CEDH.  

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.3.2.2.2. L’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants ».  Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de 

toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou 

dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence 

constante: voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 
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question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données 

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais 

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante 

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances 

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH 

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-

Uni, § 108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a 

jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 

concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366). 

 

S’agissant plus particulièrement de l’éloignement d’un demandeur d’asile vers un pays autre que son 

pays d’origine, la partie requérante peut, d’une part, invoquer le fait qu’elle encourt un risque réel de 

subir la torture ou des traitements inhumains ou dégradants dans ce pays en violation de l’article 3 de la 

CEDH et, d’autre part, invoquer le fait qu’elle encourt un risque réel d’être éloignée par ce pays vers son 

pays d’origine en violation de la même disposition. 

 

3.3.2.2.3. En l’espèce, force est de constater que la partie requérante n’apporte aucun élément de 

nature à indiquer que le requérant encourt un risque réel de subir la torture ou des traitements 

inhumains ou dégradants en Espagne, Etat vers lequel il doit être éloigné en vue de l’examen de sa 

demande d’asile ni qu’il encourt un risque réel d’être éloigné par ce pays vers son pays d’origine où il 

pourrait y subir pareils traitements.  

 

Le Conseil observe par ailleurs qu’il ressort de l’examen du dossier administratif, qu’interrogé sur les 

raisons spécifiques qui l’ont conduit à être venu précisément en Belgique pour y introduire sa demande 

d’asile, le requérant a indiqué que le passeport d’emprunt avec lequel il avait voyagé lui donnait accès 

au territoire belge. Quant aux raisons relatives aux conditions d’accueil ou de traitement qui justifieraient 

son opposition à son transfert vers l’Etat membre responsable du traitement de sa demande d’asile en 

application du Règlement de Dublin, le requérant a mentionné la présence d’une sœur en Belgique, 

mais ne fait état dans la requête d’aucun lien particulier avec celle-ci, et le fait que la Belgique serait un 

pays francophone très lié à la République Démocratique du Congo.  

 

En outre, le requérant n’a introduit aucune demande d’asile en Espagne, où il déclare avoir séjourné 

pour des motifs touristiques, de sorte que la partie requérante ne peut plaider avec sérieux que ce 

dernier aurait quitté l’Espagne en raison des mauvaises conditions d’accueil des demandeurs d’asile 

dans ce pays auxquelles il aurait été personnellement confronté. 

 

3.3.2.2.4. En conclusion, la violation alléguée des articles 3 et 8 de la CEDH ne peut être retenue et par 

conséquent la partie requérante ne peut en aucune manière se prévaloir d’un grief défendable. 

 

Partant, le moyen, en tant qu’il pris de la violation de ces dispositions, n’est pas sérieux. 

 

3.3.4. Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du moyen 

de la requête, dès lors qu’il ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du 

préjudice grave difficilement réparable. 

 

3.4. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

3.4.1. L’interprétation de cette condition 
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Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1
er

 décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

3.4.2. L’appréciation de cette condition 

 

3.4.2.1. Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante fait valoir que 

« […] le requérant a déclaré lors de son audition qu’il a quitté l’Espagne pour retourner en République 

Démocratique du Congo à cause des mauvaises conditions d’accueil des demandeurs d’asile dans ce 

pays ; Qu’il serait malsain de procéder au transfert du requérant vers l’Etat responsable qu’il a 

volontairement décidé de quitter à la suite des mauvaises conditions d’accueil dont il a fait 

personnellement l’objet en septembre dernier ; Que pareille démarche engagerait la responsabilité de la 

partie adverse sous l’angle de l’article 3 de la CEDH ; Attendu que l’exécution de la décision attaquée 

entraîne la violation des droits subjectifs de la partie requérante ; Que la violation de ses droits subjectifs 

est constitutive d’un préjudice grave difficilement réparable […] ». 

 

3.4.2.2. Le Conseil constate, ainsi qu’il a été relevé supra aux points 3.3.2.2.3. et suivants du présent 

arrêt, que la partie requérante n’a pas établi l’existence dans le chef du requérant d’un risque de 

traitement inhumain et dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH, de sorte qu’elle ne peut se 

prévaloir de la violation de cette disposition. Au surplus, le Conseil relève que la partie requérante est 

restée en défaut d’établir l’existence d’une vie privée et familiale du requérant en Belgique et qu’elle 

s’abstient de préciser les droits subjectifs qui seraient atteints par l’exécution de la décision attaquée. 

 

Il en résulte que le risque de préjudice grave difficilement réparable allégué résultant de l‘acte attaqué 

n’est pas établi. 

3.4.3. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension 

d’extrême urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement 

réparable, n’est pas remplie. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille quatorze par : 

 

 

Mme J. MAHIELS,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD,    greffier. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD     J. MAHIELS 

 


